
Annexe au rapport 
Rappel du cadre de la politique d’éducation à l’environnement  

 

 

 
1) Historique de la politique d’éducation à l’environnement en Alsace 

 

Après une décennie de réflexion et de coopération, une politique concertée d’éducation à 

l’environnement, a été adoptée au début des années 2000 entre les deux ex-départements 

(Haut-Rhin et Bas-Rhin) et l’ex-région Alsace. Cette politique a permis de coordonner et 

d’harmoniser les objectifs ainsi que les différents modes de soutien public aux projets 

associatifs. Elle a apporté une cohérence entre les projets d’éducation à l’environnement 

et les moyens et les soutiens mis en œuvre. 

 

L’adoption en août 2015 de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République) a transformé le cadre législatif et institutionnel des collectivités locales. 

Chaque collectivité a été amenée à s’adapter à ce nouveau contexte et à faire évoluer son 

partenariat en matière d’éducation à l’environnement. 

 

Ces évolutions traduisent la situation actuelle au sein de la Collectivité européenne 

d’Alsace : deux politiques d’éducation à l’environnement coexistent (territoire haut-rhinois 

ou bas-rhinois). 

 

Un travail d’évaluation de la politique publique d’éducation à l’environnement a été réalisé 

au cours de l’année 2024. Il alimentera les réflexions en vue d’une harmonisation de la 

politique à l’échelle alsacienne, qui s’inscrira plus globalement dans la nouvelle stratégie 

alsacienne des Espaces Naturels Sensibles en cours d’élaboration.  

Les travaux sur la convergence de la politique d’éducation à l’environnement se feront en 

2025, pour une mise en application en 2026. 

 

 
2) Dispositif d’aides en vigueur 

 

Subventions de fonctionnement 

 

- Territoires haut-rhinois : 

L’Association Régionale pour l’Initiation à l’Environnement et à la Nature en Alsace 

(ARIENA) est la structure « Tête de réseau » en matière d’éducation à l’environnement 

en Alsace. Elle fédère une cinquantaine de structures intervenant dans la sensibilisation 

et la formation à l’environnement et au patrimoine naturel. Elle accompagne les 

structures haut-rhinoises et alsaciennes de son réseau souhaitant proposer des projets 

en lien avec l’éducation à l’environnement  

Pour l’exercice 2025, les projets étaient directement transmis par les structures à la 

CeA. 

 

- Territoires bas-rhinois : 

Un dispositif d’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) « Education à l’Environnement » a 

été mis en place en 2017. 

Dans ce cadre, la Collectivité européenne d’Alsace s’engage à ouvrir ses Espaces 

Naturels Sensibles (ENS) au grand public, dans le but de le sensibiliser à l'importance, 

à la richesse et à la fragilité des milieux naturels sur le territoire bas-rhinois. Les 

structures bas-rhinoises à vocation statutaire d’éducation à l’environnement proposent 

des projets répondant aux objectifs de la Collectivité européenne d’Alsace. 

  



 

Les actions mises en œuvre dans le cadre de la politique d'éducation à l'environnement 

permettent de répondre à l’objectif de valorisation des sites ENS en Alsace et permettent 

de viser les publics prioritaires de la Collectivité européenne d’Alsace (collèges, soutien à 

l’enfance, aux personnes en situation de handicap, aux personnes âgées, aux personnes 

issues de zones prioritaires). 

 

 

Subventions d’investissement 

 

Les subventions d’équipements concernent les projets d’équipements essentiellement 

orientés sur les équipements pédagogiques, le renouvellement des parcs informatiques et 

les équipements d’accueil. 

 

L’ARIENA collecte l’ensemble des demandes au titre de l’investissement des structures du 

réseau d’éducation à l’environnement en Alsace. En parallèle, ces demandes sont 

transmises directement par les structures à la Collectivité européenne d’Alsace pour 

instruction en concertation avec les autres partenaires financiers. 

 

 


